
Au Rwanda, une opposante muselée sous couvert d'"idéologie du génocide"

@rib News, 24/05/2010 â€“ Source Associated PressA l'approche de la prÃ©sidentielle du 9 aoÃ»t au Rwanda, qui devrait voir
le prÃ©sident Paul Kagame rÃ©Ã©lu pour un second mandat de sept ans, le "pays des Mille Collines" reste hantÃ© par le
souvenir du gÃ©nocide: malgrÃ© la prospÃ©ritÃ© et le calme apparent, le rÃ©gime tient le pays d'une main de fer et musÃ¨le
toute dissidence, agitant l'Ã©pouvantail d'un retour des violences ethniques.L'affaire Victoire Ingabire est symptomatique
du Rwanda d'aujourd'hui, 16 ans -prÃ¨s d'une gÃ©nÃ©ration- aprÃ¨s le gÃ©nocide de 1994 : cette hutue de 41 ans, candidate
de l'opposition Ã  la prÃ©sidentielle, est rentrÃ©e d'exil en janvier. DÃ©posant une gerbe au mÃ©morial pour les Tutsis tuÃ©s lors
du gÃ©nocide, elle a demandÃ© pourquoi on n'honorait pas Ã©galement le souvenir des Hutus morts, et estimÃ© que les
crimes commis par le FPR contre des Hutus devaient Ã©galement faire l'objet de poursuites.
Pour ces propos, elle a Ã©tÃ© arrÃªtÃ©e, inculpÃ©e notamment pour "idÃ©ologie de gÃ©nocide". Remise en libertÃ© conditionnelle
fin avril, la prÃ©sidente des Forces dÃ©mocratiques unifiÃ©es (FDU-Inkingi) risque plus de 20 ans de prison.Pour Victoire
Umuhoza Ingabire, l'attitude du gouvernement Kagame envers elle prouve qu'il est "loin de la dÃ©mocratie". Si Kigali
affirme craindre tout ce qui serait susceptible de rallumer l'incendie ethnique, ses dÃ©tracteurs l'accusent
d'instrumentaliser ce concept d'idÃ©ologie du gÃ©nocide pour discrÃ©diter l'opposition.Kigali est prospÃ¨re et belle dans son
Ã©crin de collines verdoyantes. Plus de la moitiÃ© des dÃ©putÃ©s de la chambre basse du Parlement sont des femmes, soit la
plus forte proportion au monde. Le Rwanda a Ã©tÃ© rÃ©compensÃ© par la Fondation Clinton pour ses progrÃ¨s considÃ©rables
en matiÃ¨re de santÃ© et d'Ã©ducation rurales et d'amÃ©liorations des infrastructures.Mais sous cette faÃ§ade sereine et
progressiste, expliquent les organisations de dÃ©fense des droits de l'Homme, le rÃ©gime ex-FPR tient le pays d'une main
de fer. Selon le dernier rapport du DÃ©partement d'Etat amÃ©ricain, qui souligne la limitation de la libertÃ© d'expression ainsi
que les restrictions Ã  la libertÃ© de la presse et Ã  l'indÃ©pendance de la justice, les droits des Rwandais Ã  changer de
gouvernement sont "efficacement restreints".Beaucoup de Rwandais ne se sentent pas en sÃ©curitÃ©. Cette annÃ©e, une
sÃ©rie d'attaques Ã  la grenade Ã  Kigali a fait deux morts et des dizaines de blessÃ©s. La derniÃ¨re en date remonte au 15
mai. La police ne peut dire si ces attaques ont un rapport avec l'Ã©lection prÃ©sidentielle d'aoÃ»t, la seconde depuis le
gÃ©nocide."Politiquement il n'y a pas d'espace pour l'opposition ou pour tout autre point de vue que celui du
gouvernement", note Daniela Kroslak, analyste de l'International Crisis Group Ã  Nairobi (Kenya). "C'est le problÃ¨me avec
ce gouvernement: si vous parlez d'appartenance ethnique, on vous qualifie de divisionniste. Je crois que la meilleure
chose est d'en parler, et de trouver une solution", dÃ©clare Victoire Ingabire.Pour le Procureur gÃ©nÃ©ral du Rwanda, Martin
Ngoga, l'affaire va au-delÃ  de la simple libertÃ© d'expression: l'opposante risque selon lui d'inciter le pays Ã  "exploser une
nouvelle fois comme il l'a fait il y a seulement 16 ans".Il accuse Victoire Ingabire de collusion avec les FDLR (Forces
dÃ©mocratiques pour la libÃ©ration du Rwanda), les rebelles hutus rwandais basÃ©s dans l'est de la RÃ©publique
dÃ©mocratique du Congo voisine, que Kigali considÃ¨re comme un mouvement "terroriste".Kigali ne tolÃ©rera pas les
"discours d'incitation Ã  la division ethnique", dÃ©crÃ¨te M. Ngoga. "Nous avons fait beaucoup pour tenter de dÃ©passer
l'hÃ©ritage du gÃ©nocide et faire que les gens se tournent vers l'avenir", ajoute-t-il. "Mais nous n'en sommes pas arrivÃ©s au
stade oÃ¹ notre communautÃ© est suffisament Ã©duquÃ©e pour ne pas pouvoir Ãªtre manipulÃ©e Ã  nouveau".Depuis 1994, le
gouvernement a pourtant poussÃ© Ã  ce que les Rwandais se dÃ©finissent dÃ©sormais comme tels, et non plus comme "hutu"
ou "tutsi". "Quand je suis nÃ©, quand je grandissais, j'Ã©tais hutu. Mais maintenant, quand vous voyez quelqu'un, vous ne
pouvez plus demander: 'Il est tutsi?' Il n'y a pas de diffÃ©rence", explique le dÃ©putÃ© Gabriel Semasaka.Amnesty
International a exhortÃ© Kigali Ã  garantir que Mme Ingabire bÃ©nÃ©ficiera d'un procÃ¨s Ã©quitable. Le passeport de l'opposante
a Ã©tÃ© saisi et elle a interdiction de quitter capitale d'ici son procÃ¨s, dont la date n'a pas encore Ã©tÃ© fixÃ©e.
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